
Horaires pour les confessions :

Tous les jours un prêtre est disponible pour recevoir les confessions ou
un entretien spirituel. Il suffit de vous adresser à l’accueil et de demander
un confesseur.

Venez de préférence :

- le matin entre : 9h et 9h 45 ; 11h et 12h 30

- l’après-midi entre : 15h et 17h 30 ; 18h et 19h 00
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